
Éditorial

3Retrouvez les textes cités surmoniteurjuris.fr/contratspublics/

L
a philosophie vient, en tout cas, toujours trop tard.
[...] La chouette de Minerve ne prend son vol qu’à
la tombée de la nuit »(1). Il revient pareillement à
la jurisprudence d’interpréter sans précipitation
et après-coup les textes. Mais, dépendante des li-

tiges, il lui arrive aussi de venir tardivement apporter une
réponse ou une confirmation longtemps espérée à une
question qu’entre-temps, le législateur avait fini par ré-
soudre(2). Ainsi a-t-on récemment appris qu’avant l’ordon-
nance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété
des personnes publiques(3), il était déjà possible, ainsi que
l’avait suggéré la doctrine(4), de conclure, selon certaines
modalités, une promesse de vente de biens du domaine
public sous condition suspensive de leur déclassement(5).

Pour autant, il est des domaines où la jurisprudence
innove, devance et défriche, et le contentieux des contrats
publics en est une singulière illustration. Il peut d’abord
s’agir d’intégrer des solutions que l’on aurait pu croire
tenues en lisière du contentieux des contrats, avec
l’application de la jurisprudence Danthony à la procédure

(1) G.W.F. Hegel, préface des Principes de la philosophie du droit,
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point 4.

d’élaboration des clauses réglementaires(6) ou l’extension
de la jurisprudence Czabaj à la décision de signer un
avenant(7). Il peut ensuite s’agir, en reconnaissant « la
possibilité pour les parties de décider de régulariser
le contrat » illégal(8), après ses actes détachables(9), de
prépareret d’accompagner la reconnaissanced’unpouvoir
plus général de régularisation des actes illégaux(10). Il
peut enfin s’agir de créer de nouvelles voies de recours(11).
De fait, si le contentieux de l’urbanisme a pu être cité
en exemple par des rapporteurs publics concluant en
matière de contrats(12), l’inverse est tout aussi vrai(13).

Et, à cet égard, le plus intéressant reste à venir : le Conseil
d’État confirmera-t-il cette extension de la jurisprudence
Czabaj ? Quel régime de régularisation du contrat illé-
gal ?(14)Quels seront les intérêts lésés admis et les vices
en rapport direct avec ceux-ci ?(15)
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Le meilleur reste à venir
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